
Comment publier un article ?

Le  contenu  «  article  »  regroupe  vos  actualités,  vos
communiqués de presse, ou vos articles d'informations
sur vos actions et dispositifs.

Depuis votre espace personnel, vous pouvez ajouter une
actualité  en  cliquant  sur  « Ajouter  un  contenu ».
Choisissez alors le type de contenu « article ».

Vous  pouvez  ensuite  rédiger  votre  article  dans  les
champs prévus.
Si vous copiez-collez votre texte depuis un document Word, il est impératif d’ôter toute mise
en forme au contenu avant de le coller dans l’éditeur de texte, pour éviter des problèmes
d’affichage. Pour cela, copiez-collez depuis le bloc-notes de votre ordinateur et non Word,
ou bien coller en cliquant sur le bouton W dans la barre de mise en forme.

Les champs à renseigner :

1. Le titre de votre article

2. Une image (illustration ou logo) : Parcourir > Choisissez un fichier >  ransférer > Suivant
Indiquez alors si vous souhaitez :
- Rendre ce fichier visible : si votre contenu est destiné au grand public
- Enregistrer ce fichier de manière privée : si votre contenu est exclusivement destiné à la

communauté JCRA.
Qualifiez ensuite votre fichier par « département » et par « secteur d’activité » si besoin.



3. Un intertitre

4. Présentation synthétique : un texte d'accroche de l'article en une ou deux phrases.

5. Présentation complète : le corps du texte que vous pouvez mettre en page à l'aide de la
barre d'outils au-dessus

6. Fichiers attachés : Parcourir > Choisissez un fichier >  ransférer > Suivant
Indiquez alors si vous souhaitez :
- Rendre ce fichier visible : si votre contenu est destiné au grand public
- Enregistrer ce fichier de manière privée : si votre contenu est exclusivement destiné à la

communauté JCRA.
Qualifiez ensuite votre fichier par « département » et par « secteur d’activité » si besoin.



7. Catégories :
Cochez  les  départements
concernés  uniquement  si  votre
article  concerne  spécifiquement
ceux indiqués.

8. Accès : public ou pro
Indiquez si le contenu de l'article est destiné aux "publics" des
créateurs (visible par tous) ou réservé aux "professionnels" de
l'accompagnement (et ainsi uniquement visible par ces-derniers).

9. Cliquez sur « enregistrer  » tout  en bas  de la  page pour  valider  l’article  sinon vous  le
perdriez.

Attention votre article n’apparaît sur le site qu’après sa validation par nos soins.

10.Pour  corriger  le  contenu de votre article : sous  le  titre  de votre article  (publié  ou en
attente de validation par le webmaster), passer de l'onglet « voir » à l’onglet « modifier ».


